
BONNES PRATIQUES

Consommer, gaspiller, jeter, produire de plus en plus de déchets… On arrête quand ?

Depuis l’année dernière, 10 communes wallonnes se sont mises en mode « Zéro Déchet », avec 

le soutien du Ministre wallon de l’Environnement, Carlo Di Antonio. Premiers enseignements 

d’une expérience inspirante et mobilisatrice, qui pourrait bien faire des petits.

NATHALIE RICAILLE
Directrice adjointe & Coordinatrice de l’équipe 
Environnement - Espace Environnement asbl

P
asser en mode « Zéro Déchet » 
au niveau d’un territoire, c’est 
mettre en place une démarche 
collective permettant de réduire 

drastiquement la production de déchets, 
tout en économisant les ressources 
naturelles et en favorisant les circuits 
courts et le lien social à l’échelon local.

Depuis l’année dernière, 10 communes 
wallonnes se sont mises en mouvement, 
sous l’impulsion du Ministre wallon 
de l’Environnement, Carlo Di Antonio, 
qui lançait là la première édition de 
l’appel à candidatures « Communes 
Zéro Déchet ».

L’objectif ? Descendre sous la barre 
des 100 kg de déchets ménagers et 
assimilés/an/habitant à l’horizon 2025.

Pour y parvenir, Ecaussinnes, Thuin, 
Dour, Pont-à-Celles, Namur, Gesves, 
Saint-Ode, Braives, Waremme et la Hulpe 

bénéficient pendant deux ans de l’ex-
pertise de l’asbl Espace Environnement, 
spécialisée en matière de réduction des 
déchets depuis plus de 20 ans. Ces 
communes peuvent aussi compter sur 
le soutien de leur intercommunale de 
gestion des déchets, qui est étroitement 
associée au processus.

Du diagnostic… au 
programme d’actions
À l’échelle communale, traduire une 
dynamique d’économie circulaire en 
actes simples, concrets et engageants 
pour tous passe par différentes étapes, 
qui s’inscrivent toutes dans un processus 

MOINS DE DÉCHETS ?  

Des communes  
wallonnes  
s’engagent
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global d’accompagnement du change-
ment. « Pour réussir, il est clair que la 

démarche doit être analytique et enca-

drée par des professionnels », souligne 
Paul Furlan, Député-Bourgmestre de 
Thuin.

La première de ces étapes est sans aucun 
doute la sensibilisation des élus et des 
agents. « Ces temps de formation consti-

tuent une excellente occasion pour mieux 

circonscrire le concept et débattre sur 

l’application du Zéro Déchet », explique 
Bernard Guillitte, Échevin de l’Environne-
ment à Namur. « Ils permettent aussi de 

créer une base commune qui facilite le 

dialogue ultérieur entre acteurs, lors des 

phases d’élaboration et de déploiement 

des actions. »

« En effet », explique Ariane Godeau, 
Cheffe de projet au sein de l’asbl Espace 
Environnement, « les actions à mener 

dans le cadre d’un programme Zéro 

Déchet sont décidées de commun 

accord par un ensemble d’acteurs pré-

sents sur le territoire (élus, agents, 

écoles, commerces, associations…) ». 
Ces orientations stratégiques se 
prennent sur base de l’analyse objec-
tive des forces et marges de progrès 
de la commune (diagnostic), mais aussi 
en tenant compte de l’ampleur et de 
la diversité des forces vives locales 
qui pourront contribuer à faire vivre la 

DONNER DU SENS À L’ÉTAT DES LIEUX POUR LANCER SA DÉMARCHE 
« ZÉRO DÉCHET » : LES BONNES QUESTIONS À SE POSER

Positif Négatif
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Quels éléments positifs (interne à la commune) sur 
lesquels s’appuyer pour développer une démarche ZD?
Que faisons-nous très bien?
Quelles sont nos meilleurs ressources?
Que disent les autres de positif sur nous?

Quels éléments négatifs (interne à la commune) pourraient 
ralentir, empêcher de développer une démarche ZD?
Où sommes-nous vulnérables? 
Quels sont nos points faibles?
Que pourrions-nous faire mieux?

ATOUTS FAIBLESSES
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OPPORTUNITÉS MENACES

Quels éléments positifs (externe à la commune) sur 
lesquels s’appuyer pour développer une démarche ZD?
Quelles opportunités pourrions-nous exploiter?
Quelles sont les tendances dont nous pourrions tirer profit?

Quels éléments négatifs (externe à la commune) pourraient 
ralentir, empêcher de développer une démarche ZD?
Quels obstacles externes nous empêchent d’avancer? 
Quels changements pourraient nous rendre vulnérables?
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dynamique « Zéro déchet » au quoti-
dien (cartographie des acteurs). « Pour 

mettre en place cette gouvernance 

participative, il faut de la méthode et 

du temps. », poursuit Ariane Godeau. 
« C’est un travail de longue haleine, 

mais c’est un travail nécessaire si l’on 

entend aboutir à des actions de terrain 

qui ont un sens. »

Une dynamique de réseau vient ensuite 
compléter ce processus d’accompa-
gnement individuel des 10 communes 
lauréates. Elle se matérialise à travers 
des visites de terrain (en juin 2017, par 
exemple, un déplacement à Roubaix, l’une 
des premières villes labellisées « Zéro 
Déchet Zéro Gaspillage » en France, a 
été réalisé), des rencontres régulières 
d’échanges de pratiques et l’anima-
tion d’une communauté « Communes 
Zéro Déchet » sur les réseaux sociaux 
(Facebook et Twitter).

Des idées… 
et des talents
Aujourd’hui, les actions imaginées par 
les communes lauréates, en partenariat 
avec les acteurs de terrain, commencent 
à voir le jour et génèrent leurs premiers 
résultats.

Ainsi, l’été dernier déjà, à Ecaussinnes, 
le Festival des Tailleurs (arts de la rue) 
avait déjà intégré une dimension « Zéro 
Déchet » significative : « Petit à petit, 

nous essayons de rendre notre festival 

plus durable », explique Arnaud Guérard, 
son coordinateur. « Nous avons à disposi-

tion des toilettes sèches, des points d’eau 

potable gratuits. Nos décors sont créés 

avec des matériaux de récupération, 

puis réutilisés d’année en année. Nous 

mettons aussi en place un service de 

gobelets réutilisables grâce au soutien du 

service Environnement de la commune 

d’Ecaussinnes. C’est évidemment très 

pratique pour une association comme 

la nôtre, puisque le prêt est gratuit et 

qu’en plus, le nettoyage est réalisé par 

une entreprise locale de travail adapté. 

Pour nous, c’est vraiment une démarche 

gagnant-gagnant que de travailler en 

partenariat avec une commune investie 

dans une démarche ‘Zéro Déchet’ ».

La commune de Dour est, elle, impliquée 
dans le projet-pilote RECYTROC, financé 
par la Wallonie, qui a pour vocation de 
collecter, récupérer en vue de faire 
valoriser et/ou réparer des produits 
de réemploi en vue d’une revente au 
grand public.

ZÉRO DÉCHET 
Un concept mobilisateur, qui met l’économie 

circulaire à portée de tous
Pour réduire les déchets, commençons par modifier nos modes de production et 
de consommation, afin qu’ils deviennent sobres et efficients dans l’utilisation des 
ressources naturelles et de l’énergie !

Dans une démarche « Zéro Déchet », il s’agit de maximiser l’usage en réutilisant, 

partageant, mutualisant l’accès à des biens.

En ce qui concerne les emballages, par exemple, les modes de distribution reposant 
sur le « jetable » sont donc écartés au profit de systèmes basés sur la réutilisation 
(consigne, vente en vrac…).

Ensuite, le compostage et/ou le recyclage permettent de valoriser la matière le plus 
efficacement possible et ainsi de limiter le recours à l’incinération et au stockage.

Pour cela, citoyens, associations, pouvoirs publics et élus ont chacun un rôle à jouer !
Visite à Roubaix

Réunion réseau des 

communes « Zéro déchet »
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À Braives, c’est le marché des produc-
teurs locaux qui s’est mis en mode 
« Zéro Déchet ». Valérie Pinet, Eco-
conseillère : « Les exposants sont tous 

issus du coin. Leur demande était vrai-

ment de pouvoir se passer des embal-

lages superflus – en plastique notam-

ment. Aujourd’hui, nous distribuons des 

sacs à pain en tissu, l’idée étant que les 

clients reviennent à chaque fois avec 

leur sac à pain réutilisable. »

De son côté, La Hulpe va mettre en 
place à brève échéance un groupe de 
travail destiné à soutenir le déploie-
ment d’actions « Zéro Déchet » dans 
les entreprises établies sur le territoire 
communal. Et Thuin entend miser sur 
la mobilisation des acteurs de la santé 
implantés sur son territoire. Médecins 
généralistes, pharmaciens, infirmières à 
domicile, kinésithérapeutes seront ainsi 
rencontrés dans les prochaines semaines 
dans l’objectif d’installer massivement 
le geste de consommation de l’eau 
du robinet comme eau de boisson au 

sein de la population. Quant à Namur, 
elle va lancer prochainement un audit 
« déchets » dans les écoles maternelles 
et primaires de la commune, dont les 
résultats permettront de prioriser les 
actions utiles à mener par la suite.

Pour inciter les citoyens et acteurs locaux 
à agir, plusieurs des communes enga-
gées ont également choisi de montrer 
l’exemple, en déployant des initiatives 
internes destinées à réduire les déchets 
au sein des services. Car, si la volonté de 
changer est là, sur le terrain, tout reste 
souvent à faire ou presque. La Hulpe a 
ainsi décidé d’adresser régulièrement 
à ses agents une newsletter pleine de 
bons conseils ZD. Dour est passée à la 
fabrication et à l’utilisation de produits 
alternatifs pour l’entretien de ses bâti-
ments : « Au-delà des bénéfices pour 

l’environnement et la santé, fabriquer 

ses produits d’entretien est beaucoup 

moins onéreux que quand on les achète 

dans le commerce », précise Dominique 
Colmant, Eco-conseiller. Thuin met en 

place des actions de compostage des 
déchets organiques. « Assez rapide-

ment, nous avons souhaité proposer 

aux agents communaux de composter 

leurs restes de collation ou de repas 

dans un silo. », explique Catherine 
Leroy, Coordinatrice du projet ZD au 
sein de la commune. Sainte-Ode, elle, 
met en place une réflexion autour de 
la dématérialisation des procédures, 
pour limiter les consommations de 
papier. Des îlots de tri ont également 
été installés massivement au sein des 
locaux communaux. Waremme, Gesves, 
Namur et Ecaussinnes, notamment, 
ont mis en place un groupe de travail 
interne qui a commencé à plancher sur 
la définition d’une stratégie ZD au sein 
de l’administration communale.

Mais l’action qui remporte le plus de 
succès actuellement est sans conteste 
la mise en œuvre d’un Défi Familles. 
Ces défis, qui ont séduit la plupart des 
communes lauréates, consistent à pro-
mouvoir les principaux éco-gestes et 
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modes de consommation responsables 
en prenant appui sur l’accompagnement 
d’un nombre restreint de ménages. 
Ceux-ci se fixent un objectif de réduc-
tion de leur production de déchets et 
avancent pas à pas, grâce à l’organisa-
tion d’ateliers pratiques sur des thèmes 
variés : comment démarrer un compost ? 
Comment mettre en place un potager ? 
Comment fabriquer soi-même ses pro-
duits d’entretien ? Comment s’équiper 
pour acheter en vrac ? Etc.
Gesves, Sainte-Ode, Namur, Ecaussinnes, 
Braives, Waremme, Pont-à-Celles ont 
toutes récemment lancé leur Défi 
Familles, avec la collaboration de foyers 

hyper-motivés (une douzaine en moyenne 
par défi, et parfois davantage !) : « Si 

nous nous sommes inscrits, c’est pour 

profiter des connaissances d’autres 

personnes, désireuses de réduire leur 

production de déchets. Nous souhai-

tions découvrir de nouveaux trucs et 

astuces », expliquaient récemment au 
journal Vers l’Avenir, Romuald et Chloé, 
de Gesves. Dans la plupart des cas, ces 
Défis Familles sont également soutenus 
par des groupes citoyens locaux, déjà 
mobilisés sur le sujet (ex. : Gesves en 
Transition), qui avancent ici main dans la 
main avec la commune, en conjuguant 
leurs talents.

PLUS D’INFORMATION SUR L’OPÉRATION « COMMUNES ZÉRO DÉCHET »

zerodechet@espace-environnement.be

Rejoignez la communauté « Communes Zéro Déchet » sur Facebook et Twitter
www.facebook.com/CommunesZeroDechet  ❘  @CommunesZD

Hormis mention contraire, les témoignages cités sont issus d’une série de capsules vidéo produites 

par Télévision du Monde, avec le soutien du Ministre wallon de l’Environnement.
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Et demain ?
10 nouvelles communes viennent 
d’être désignées lauréates du second 
appel à candidatures lancé début 2018 
par le Ministre de l’Environnement. 
Ath, Attert, Comines, Courcelles, 
Héron, Liège, Ottignies-Louvain-
La-Neuve, Philippeville, Quiévrain 
et Rixensart viennent ainsi étoffer 
le réseau des territoires wallons 
mobilisés en montrant, à travers 
leur exemple, qu’avec un peu de 
méthode et une réelle volonté d’agir, 
il n’est, au fond, pas si compliqué de 
réduire les déchets !

« Défi familles » à Ecaussines

« Défi familles » à Namur « Défi familles » à Namur
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